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Rapporteur : ...

Projet de rapport

Chapitre ...

QUESTION DES EXPERTS CONSEILLERS

1. La Commission a examiné le point 9 de son ordre du jour à sa

12ème séance, le 10 mai 1994. Elle était saisie des documents ci-après :

a) Note du secrétariat de la CNUCED sur la question des experts

conseillers (E/C.10/1994/13).

b) Note du secrétariat de la CNUCED sur la question des experts

conseillers (E/C.10/1994/13/Add.1).

2. Des délégations ont fait observer que le groupe d’experts indépendants

était un élément unique en son genre à la Commission, créé pour aider

celle-ci et le secrétariat à fournir des conseils sur les questions à l’étude.

Les compétences multidisciplinaires de la Commission s’en trouvaient ainsi

renforcées. L’actuel groupe d’experts conseillers avait contribué de manière

appréciable à identifier de nouveaux enjeux dans le domaine des

investissements internationaux.
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3. Selon les délégations, il fallait que des experts conseillers venant de

divers horizons géographiques et professionnels - notamment des syndicats,

des milieux d’affaires, des groupements de défense des intérêts du public,

des universités, tant dans les pays développés que dans les pays

en développement - continuent de participer aux travaux de la Commission.

En même temps, il a été estimé que les modalités de sélection des experts

conseillers, arrêtées à la deuxième session de la Commission, pouvaient être

améliorées, de façon à assurer une contribution plus efficace et une

participation plus régulière de leur part. A cet égard, les arrangements

prévus pour la participation d’experts au Groupe de travail spécial sur

les investissements et les apports financiers de la CNUCED ont été jugés

intéressants. Ces arrangements autorisaient une participation plus

souple - orientée vers les questions en jeu - des experts en fonction des

exigences particulières de l’ordre du jour de telle ou telle réunion. D’aucuns

ont également estimé que le processus de sélection des experts conseillers,

fondé sur les candidatures présentées par des syndicats, des entreprises et

d’autres groupes, devait aussi tenir compte des propositions des membres de

la Commission.

Décision prise par la Commission

4. La Commission a remercié les experts conseillers sortants de leur utile

contribution et a décidé qu’à l’avenir, le Directeur de la Division des

sociétés transnationales et de l’investissement devrait inviter les experts

conseillers, compte tenu des suggestions des membres de la Commission, à aider

celle-ci de manière ponctuelle et selon les besoins, en fonction des

compétences spécialisées exigées par les questions particulières à examiner.

Les experts conseillers continueraient de participer aux délibérations à titre

personnel et consultatif, leurs frais de voyage étant pris en charge au moyen

des ressources disponibles prévues à cet effet. Ils continueraient également

d’être choisis en fonction d’un large éventail de critères géographiques et

professionnels, en particulier - selon que de besoin - dans les syndicats,

les milieux d’affaires, les groupes d’intérêt public et les universités,

tant dans les pays développés que dans les pays en développement.
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